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EXPOSE DES MOTIFS

Chaque année, la Région wallonne et la
Communauté française conviennent d’une
convention permettant d’attribuer dans l’ensei-
gnement, tous réseaux, niveaux, types services et
organismes confondus, des postes subvention-
nés.

Les aides wallonnes à l’emploi émargeant de
différents programmes de résorption du
chômage ont fait l’objet, quant à elles, d’une
réforme, concrétisée par le décret wallon du
25 avril 2002 relatif aux aides visant à favoriser
l’engagement des demandeurs d’emploi inoccu-
pés par les pouvoirs locaux, régionaux et
communautaires, par certains employeurs du
secteur non marchand, de l’enseignement et du
secteur marchand. Celui-ci a été suivi de l’arrêté
d’exécution du 19 décembre 2002.

L’article 4 du décret du 25 avril 2002 dispose
que :

«Sont compris dans le champ d’application
du présent décret, moyennant l’adoption d’un
accord de coopération entre la Communauté
française et la Région wallonne, les employeurs
du secteur de l’enseignement tels que définis par
ledit accord. [...]»

Le présent projet d’accord de coopération
vise à assurer une base juridique aux conven-
tions conclues annuellement entre les Gouverne-
ments de la Communauté française et de la
Région wallonne.

Le Gouvernement wallon s’engage à finan-
cer une aide à la promotion de l’emploi dans
l’enseignement. Cette aide est précisée dans une
convention annuelle par réseau et par niveau
d’enseignement, ainsi qu’au niveau des services
du Gouvernement de la Communauté et des
organismes qui en dépendent et/ou qui appor-
tent aux secteurs de l’enseignement les éléments
complémentaires contribuant à un meilleur
accomplissement de leurs missions.

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise s’engage pour sa part à répartir et à attri-
buer l’aide conformément au décret wallon du
25 avril 2002 et aux dispositions des conven-
tions. Une priorité sera donnée aux secteurs
connaissant des difficultés ponctuelles ou dura-
bles et pour lesquels le seul dispositif institution-
nel est peu adapté voire insuffisant.

L’accord de coopération est conclu pour une
durée indéterminée.
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COMMENTAIRE DES ARTICLES

Article 1er

L’article 1er de l’avant-projet de décret
portant approbation de l’accord de coopération
entre la Communauté française et la Région
wallonne relatif aux modalités d’octroi de l’aide
visant à favoriser l’engagement de demandeurs
d’emploi inoccupés par les employeurs du
secteur de l’enseignement conformément à
l’article 4 du décret wallon du 25 avril 2002 rela-
tif aux aides visant à favoriser l’engagement des
demandeurs d’emploi inoccupés par les
pouvoirs locaux, régionaux et communautaires,
par certains employeurs du secteur non
marchand, de l’enseignement et du secteur
marchand, dispose que cet accord de coopéra-
tion est approuvé.

Article 2

L’article 2 fixe la date d’entrée en vigueur de
l’avant-projet de décret au jour de la publication
au Moniteur belge du dernier des deux actes
d’approbation des parties contractantes.
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PROJET DE DECRET

PORTANT APPROBATION DE L’ACCORD DE COOPERATION ENTRE

LA COMMUNAUTE FRANÇAISE ET LA REGION WALLONNE

RELATIF AUX MODALITES D’OCTROI DE L’AIDE VISANT A FAVORISER L’ENGAGEMENT

DE DEMANDEURS D’EMPLOI INOCCUPES PAR LES EMPLOYEURS DU SECTEUR

DE L’ENSEIGNEMENT CONFORMEMENT A L’ARTICLE 4 DU DECRET WALLON

DU 25 AVRIL 2002 RELATIF AUX AIDES VISANT A FAVORISER L’ENGAGEMENT

DES DEMANDEURS D’EMPLOI INOCCUPES PAR LES POUVOIRS LOCAUX, REGIONAUX

ET COMMUNAUTAIRES, PAR CERTAINS EMPLOYEURS DU SECTEUR NON MARCHAND,

DE L’ENSEIGNEMENT ET DU SECTEUR MARCHAND

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Sur la proposition du ministre-président,
chargé des Relations internationales, du mi-
nistre de la Culture, de la Fonction publique, de
la Jeunesse et des Sports, du ministre de
l’Enfance, chargé de l’Enseignement fondamen-
tal, de l’Accueil et des Missions confiées à
l’ONE, du ministre de l’Enseignement secon-
daire et de l’Enseignement spécial, du ministre
du Budget et de la ministre de l’Enseignement
supérieur, de l’Enseignement de promotion
sociale et de la Recherche scientifique,

ARRETE:

Article premier

L’accord de coopération du 29 avril 2004
conclu entre la Communauté française et la
Région wallonne relatif aux modalités d’octroi
de l’aide visant à favoriser l’engagement de
demandeurs d’emploi inoccupés pour les
employeurs du secteur de l’enseignement
conformément à l’article 4 du décret wallon du
25 avril 2002 relatif aux aides visant à favoriser
l’engagement des demandeurs d’emploi inoccu-
pés par les pouvoirs locaux, régionaux et
communautaires, par certains employeurs du
secteur non marchand, de l’enseignement et du
secteur marchand est approuvé.

Art. 2

Le présent décret entre en vigueur dès le jour
de la publication au Moniteur belge du dernier

des deux actes d’approbation des parties
contractantes.

Bruxelles, le 29 avril 2004.

Par le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise,

Le ministre-président
du Gouvernement de la Communauté française,

chargé des Relations internationales,

H. HASQUIN.

Le ministre de la Culture,
de la Fonction publique,

de la Jeunesse et des Sports,

Ch. DUPONT.

Le ministre de l’Enfance,
chargé de l’Enseignement fondamental,

de l’Accueil et des Missions confiées à l’ONE,

J.-M. NOLLET.

Le ministre de l’Enseignement secondaire
et de l’Enseignement spécial,

P. HAZETTE.

Le ministre du Budget,

M. DAERDEN.

La ministre de l’Enseignement supérieur,
de l’Enseignement de promotion sociale

et de la Recherche scientifique,

Fr. DUPUIS.
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ACCORD DE COOPERATION
ENTRE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE ET LA REGION WALLONNE

RELATIF AUX MODALITES D’OCTROI DE L’AIDE VISANT A FAVORISER L’ENGAGEMENT

DE DEMANDEURS D’EMPLOI INOCCUPES PAR LES EMPLOYEURS DU SECTEUR

DE L’ENSEIGNEMENT CONFORMEMENT A L’ARTICLE 4 DU DECRET WALLON

DU 25 AVRIL 2002 RELATIF AUX AIDES VISANT A FAVORISER L’ENGAGEMENT

DES DEMANDEURS D’EMPLOI INOCCUPES PAR LES POUVOIRS LOCAUX, REGIONAUX

ET COMMUNAUTAIRES, PAR CERTAINS EMPLOYEURS DU SECTEUR NON MARCHAND,

DE L’ENSEIGNEMENT ET DU SECTEUR MARCHAND

Vu les articles 1er, 39, 127, 128, 134 et 138 de
la Constitution;

Vu la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes
institutionnelles, notamment l’article 92bis,
§ 1er, inséré par la loi spéciale du 8 août 1988 et
modifié par la loi spéciale du 16 juillet 1993;

Vu le chapitre II du titre III de la loi-
programme du 30 décembre 1988 portant créa-
tion d’un régime de contractuels subventionnés
auprès de certains pouvoirs publics;

Vu le décret du 25 avril 2002 relatif aux aides
visant à favoriser l’engagement de demandeurs
d’emploi ou de personnes assimilées par les
pouvoirs locaux, régionaux et communautaires,
par certains employeurs du secteur non
marchand, de l’enseignement et du secteur
marchand, et notamment les articles 4, 14 et 18;

Vu les avis de l’Inspection des Finances,
donnés le 4 février 2004 (Communauté fran-
çaise) et le 3 mars 2004 (Région wallonne);

Vu les accords des ministres du Budget,
donnés le 11 février 2004 (Communauté fran-
çaise) et le 4 mars 2004 (Région wallonne);

Vu l’avis du Conseil d’État, donné le
29 mars 2004, en application de l’article 84,
§ 1er, alinéa 1er, 2o, des lois coordonnées sur le
Conseil d’État;

Vu l’urgence motivée par la double néces-
sité :

1o de faire adopter l’accord de coopération
dans les meilleurs délais par les Gouvernements
de la Communauté française et de la Région
wallonne au vu des considérants énoncés ci-
dessous;

2o de donner une assise juridique claire
dans le présent accord de coopération à l’avant-
projet de décret de la Communauté française
fixant les droits et obligations des puériculteurs
et portant diverses dispositions relatives à la
valorisation des jours prestés par le personnel
non statutaire de la Communauté française,
l’urgence étant à cet égard justifiée par le fait que
ce dernier doit être d’application dès la
prochaine rentrée scolaire et qu’il doit pour ce
faire être soumis au Parlement de la Commu-
nauté française avant la fin de la session parle-
mentaire;

Considérant que le décret du 25 avril 2002
précité abroge les dispositions spécifiques relati-
ves à l’octroi, moyennant conclusion d’un
accord de coopération entre les gouvernements
de la Communauté française et de la Région
wallonne, de moyens destinés à favoriser
l’engagement d’agents contractuels subvention-
nés dans le secteur de l’Enseignement;

Considérant qu’il est nécessaire de prévoir
les modalités d’octroi des aides visant à favoriser
l’engagement de demandeurs d’emploi inoccu-
pés dans ce secteur;

La Communauté française, représentée par
son Gouvernement en la personne de son minis-
tre-président, M. Hervé Hasquin, de
M. Christian Dupont, ministre de la Culture, de
la Fonction publique, de la Jeunesse et des
Sports, de M. Jean-Marc Nollet, ministre de
l’Enfance, chargé de l’Enseignement fondamen-
tal, de l’Accueil et des Missions confiées à
l’ONE, de M. Pierre Hazette, ministre de
l’Enseignement secondaire et de l’Enseignement
spécial, de M. Michel Daerden, ministre du
Budget, et de Mme Françoise Dupuis, ministre
de l’Enseignement supérieur, de l’Enseignement
de promotion sociale et de la Recherche scienti-
fique,
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et

La Région wallonne représentée par son
Gouvernement, en la personne de son ministre-
président, M. Jean-Claude Van Cauwenberghe,
de M. Michel Daerden, ministre du Budget, et
de M. Philippe Courard, ministre de l’Emploi et
de la Formation.

Ont convenu ce qui suit :

Article premier

Le Gouvernent wallon s’engage à financer
une aide à la promotion de l’emploi identifiée
sous l’appellation «APE-Enseignement» pour
un nombre global maximum de points confor-
mément au décret du 25 avril 2002 précité.

Art. 2

Le Gouvernement wallon et le Gouverne-
ment de la Communauté française déterminent
annuellement moyennant une convention, et
pour la première fois le 1er septembre 2003, le
montant des aides visant à favoriser l’engage-
ment de demandeurs d’emploi inoccupés dans
les établissements de l’Enseignement fondamen-
tal, secondaire, spécial, supérieur et de promo-
tion sociale que la Communauté française orga-
nise ou subventionne ainsi que dans les services
de son Gouvernement et dans les organismes qui
en dépendent et/ou qui apportent aux secteurs
de l’enseignement les éléments complémentaires
contribuant à un meilleur accomplissement de
leurs missions.

Art. 3

§ 1er. En application de l’article 18 du décret
du 25 avril 2002 précité, la Région wallonne et la
Communauté française conviennent, en ce qui
concerne le placement de puériculteurs et de
puéricultrices, des conditions complémentaires
suivantes :

1o le nombre d’emplois, exprimé en équiva-
lent temps plein, qui leur est affecté doit être
supérieur ou égal au nombre qui a été affecté
lors de l’année scolaire 2003-2004;

2o le nombre d’emplois, exprimé en équiva-
lent temps plein, attribués à chaque réseau, à

chaque zone et, pour ce qui concerne l’enseigne-
ment libre subventionné, selon chaque carac-
tère, est proportionnel au nombre d’élèves régu-
lièrement inscrits dans les établissements ou
implantations scolaires au 30 septembre de
l’année qui précède celle pour laquelle les postes
sont attribués.

§ 2. La Communauté française peut préciser
les modalités d’exécution relatives à la procé-
dure d’attributions des emplois et de recrute-
ment des puériculteurs et puéricultrices et des
autres travailleurs engagés dans le secteur de
l’enseignement dans le cadre du décret du
25 avril 2002 précité dans un établissement d’en-
seignement.

§ 3. Dans le strict respect du décret du
25 avril 2002 précité, la Communauté française
est, en outre, habilitée à fixer :

1o les conditions complémentaires d’accès
aux fonctions de puériculteurs et de puéricultri-
ces et des autres travailleurs engagés dans le
secteur de l’enseignement dans le cadre du
décret du 25 avril 2002 précité dans un établisse-
ment d’enseignement;

2o les droits et les devoirs de ces derniers,
ainsi que les éventuelles procédures et consé-
quences relatives au non-respect de ceux-ci;

3o le volume de leurs prestations;

4o les règles de suspension ou d’interrup-
tion de l’exécution de leur contrat.

Art. 4

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise s’engage à répartir et à attribuer les points
dans le respect du décret du 25 avril 2002 précité
et conformément aux dispositions prévues par
la convention annuelle visée à l’article 2.

Art. 5

Le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise garantit qu’une priorité sera donnée dans
la répartition des aides aux secteurs relevant de
sa compétence, visés à l’article 2, qui connais-
sent des difficultés ponctuelles ou durables et
pour lesquels le seul dispositif institutionnel
s’avère peu adapté voire insuffisant et ce, dans le
respect de la convention annuelle visée à l’arti-
cle 2.
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Art. 6

Le présent accord est conclu pour une
période indéterminée. Il peut être dénoncé par
les parties signataires moyennant un préavis de
six mois francs.

Fait à Bruxelles en 9 exemplaires, le 29 avril
2004.

*
* *

Pour le Gouvernement de la Région wallonne :

Le ministre-président du Gouvernement
de la Région wallonne,

J.-C. VAN CAUWENBERGHE.

Le ministre du Budget,

M. DAERDEN.

Le ministre de l’Emploi et de la Formation,

Ph. COURARD.

Pour le Gouvernement de la Communauté fran-
çaise :

Le ministre-président
du Gouvernement de la Communauté française,

chargé des Relations internationales,

H. HASQUIN.

Le ministre de la Culture,
de la Fonction publique,

de la Jeunesse et des Sports,

Ch. DUPONT.

Le ministre de l’Enfance,
chargé de l’Enseignement fondamental,

de l’Accueil et des Missions confiées à l’ONE,

J.-M. NOLLET.

Le ministre de l’Enseignement secondaire
et de l’Enseignement spécial,

P. HAZETTE.

Le ministre du Budget,

M. DAERDEN.

La ministre de l’Enseignement supérieur,
de l’Enseignement de promotion sociale

et de la Recherche scientifique,

Fr. DUPUIS.
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AVANT-PROJET DE DECRET
PORTANT APPROBATION DE L’ACCORD DE COOPERATION ENTRE

LA COMMUNAUTE FRANÇAISE ET LA REGION WALLONNE

RELATIF AUX MODALITES D’OCTROI DE L’AIDE VISANT A FAVORISER L’ENGAGEMENT

DE DEMANDEURS D’EMPLOI INOCCUPES PAR LES EMPLOYEURS DU SECTEUR

DE L’ENSEIGNEMENT CONFORMEMENT A L’ARTICLE 4 DU DECRET WALLON

DU 25 AVRIL 2002 RELATIF AUX AIDES VISANT A FAVORISER L’ENGAGEMENT

DES DEMANDEURS D’EMPLOI INOCCUPES PAR LES POUVOIRS LOCAUX, REGIONAUX

ET COMMUNAUTAIRES, PAR CERTAINS EMPLOYEURS DU SECTEUR NON MARCHAND,

DE L’ENSEIGNEMENT ET DU SECTEUR MARCHAND

Le Gouvernement de la Communauté française,

Sur la proposition du ministre-président, chargé des
Relations internationales, du ministre de la Culture, de la
Fonction publique, de la Jeunesse et des Sports, du ministre
de l’Enfance, chargé de l’Enseignement fondamental, de
l’Accueil et des Missions confiées à l’ONE, du ministre de
l’Enseignement secondaire et de l’Enseignement spécial, du
ministre du Budget et de la ministre de l’Enseignement
supérieur, de l’Enseignement de promotion sociale et de la
Recherche scientifique,

ARRETE:

Article premier

L’accord de coopération du 10 mars 2004 conclu entre
la Communauté française et la Région wallonne relatif aux
modalités d’octroi de l’aide visant à favoriser l’engagement
de demandeurs d’emploi inoccupés pour les employeurs du
secteur de l’enseignement conformément à l’article 4 du
décret wallon du 25 avril 2002 relatif aux aides visant à
favoriser l’engagement des demandeurs d’emploi inoccu-
pés par les pouvoirs locaux, régionaux et communautaires,
par certains employeurs du secteur non marchand, de l’en-
seignement et du secteur marchand est approuvé.

Art. 2

Le présent décret entre en vigueur le jour de la publica-
tion au Moniteur belge du dernier des deux actes
d’approbation des parties contractantes.

Bruxelles, le 10 mars 2004.

Par le Gouvernement de la Communauté française,

Le ministre-président
du Gouvernement de la Communauté française,

chargé des Relations internationales,

H. HASQUIN.

Le ministre de la Culture,
de la Fonction publique,

de la Jeunesse et des Sports,

Ch. DUPONT.

Le ministre de l’Enfance,
chargé de l’Enseignement fondamental,

de l’Accueil et des Missions confiées à l’ONE,

J.-M. NOLLET.

Le ministre de l’Enseignement secondaire
et de l’Enseignement spécial,

P. HAZETTE.

Le ministre du Budget,

M. DAERDEN.

La ministre de l’Enseignement supérieur,
de l’Enseignement de promotion sociale

et de la Recherche scientifique,

Fr. DUPUIS.
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PROJET D’ACCORD DE COOPERATION
ENTRE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE ET LA REGION WALLONNE

RELATIF AUX MODALITES D’OCTROI DE L’AIDE VISANT A FAVORISER L’ENGAGEMENT

DE DEMANDEURS D’EMPLOI INOCCUPES PAR LES EMPLOYEURS DU SECTEUR

DE L’ENSEIGNEMENT CONFORMEMENT A L’ARTICLE 4 DU DECRET WALLON

DU 25 AVRIL 2002 RELATIF AUX AIDES VISANT A FAVORISER L’ENGAGEMENT

DES DEMANDEURS D’EMPLOI INOCCUPES PAR LES POUVOIRS LOCAUX, REGIONAUX

ET COMMUNAUTAIRES, PAR CERTAINS EMPLOYEURS DU SECTEUR NON MARCHAND,

DE L’ENSEIGNEMENT ET DU SECTEUR MARCHAND

Vu les articles 1er, 39, 127, 128, 134 et 138 de la Consti-
tution;

Vu la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institu-
tionnelles, notamment l’article 92bis, § 1er, inséré par la loi
spéciale du 8 août 1988 et modifié par la loi spéciale du
16 juillet 1993;

Vu le chapitre II du titre III de la loi-programme du
30 décembre 1988 portant création d’un régime de contrac-
tuels subventionnés auprès de certains pouvoirs publics;

Vu le décret du 25 avril 2002 relatif aux aides visant à
favoriser l’engagement de demandeurs d’emploi ou de
personnes assimilées par les pouvoirs locaux, régionaux et
communautaires, par certains employeurs du secteur non
marchand, de l’enseignement et du secteur marchand, et
notamment les articles 4, 14 et 18;

Vu l’avis de l’Inspection des Finances, donné le ...;

Vu l’accord du ministre du Budget, donné le ...;

Vu l’avis du Conseil d’État, donné le ... en application
de l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2o, des lois coordonnées sur
le Conseil d’État;

Vu l’urgence motivée par la double nécessité :

1o de faire adopter l’accord de coopération dans les
meilleurs délais par les Gouvernements de la Communauté
française et de la Région wallonne au vu des considérants
énoncés ci-dessous;

2o de donner une assise juridique claire dans le présent
accord de coopération à l’avant-projet de décret de la
Communauté française fixant les droits et obligations des
puériculteurs et portant diverses dispositions relatives à la
valorisation des jours prestés par le personnel non statu-
taire de la Communauté française, l’urgence étant à cet
égard justifiée par le fait que ce dernier doit être
d’application dès la prochaine rentrée scolaire et qu’il doit
pour ce faire être soumis au Parlement de la Communauté
française avant la fin de la session parlementaire;

Considérant que le décret du 25 avril 2002 précité
abroge les dispositions spécifiques relatives à l’octroi,
moyennant conclusion d’un accord de coopération entre

les Gouvernements de la Communauté française et de la
Région wallonne, de moyens destinés à favoriser
l’engagement d’agents contractuels subventionnés dans le
secteur de l’Enseignement;

Considérant qu’il est nécessaire de prévoir les modalités
d’octroi des aides visant à favoriser l’engagement de
demandeurs d’emploi inoccupés dans ce secteur;

La Communauté française, représentée par son
Gouvernement en la personne de son ministre-président,
M. Hervé Hasquin, de M. Christian Dupont, ministre de
la Culture, de la Fonction publique, de la Jeunesse et des
Sports, de M. Jean-Marc Nollet, ministre de l’Enfance,
chargé de l’Enseignement fondamental, de l’Accueil et des
Missions confiées à l’ONE, de M. Pierre Hazette, ministre
de l’Enseignement secondaire et de l’Enseignement spécial,
de M. Michel Daerden, ministre du Budget, et de
Mme Françoise Dupuis, ministre de l’Enseignement supé-
rieur, de l’Enseignement de promotion sociale et de la
Recherche scientifique,

et

La Région wallonne représentée par son Gouverne-
ment, en la personne de son ministre-président, M. Jean-
Claude Van Cauwenberghe, de M. Michel Daerden, mi-
nistre du Budget, et de M. Philippe Courard, ministre de
l’Emploi et de la Formation.

Ont convenu ce qui suit :

Article premier

Le Gouvernement wallon s’engage à financer une aide à
la promotion de l’emploi identifiée sous l’appellation
«APE-Enseignement» pour un nombre global maximum
de points conformément au décret du 25 avril 2002 précité.

Art. 2

Le Gouvernement wallon et le Gouvernement de la
Communauté française déterminent annuellement moyen-
nant une convention, et pour la première fois le
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1er septembre 2003, le montant des aides visant à favoriser
l’engagement de demandeurs d’emploi inoccupés dans les
établissements de l’Enseignement fondamental, secon-
daire, spécial, supérieur et de promotion sociale que la
Communauté française organise ou subventionne ainsi que
dans les services de son Gouvernement et dans les organis-
mes qui en dépendent et/ou qui apportent aux secteurs de
l’enseignement les éléments complémentaires contribuant à
un meilleur accomplissement de leurs missions.

Art. 3

§ 1er. En application de l’article 18 du décret du 25 avril
2002 précité, la Région wallonne et la Communauté fran-
çaise conviennent, en ce qui concerne le placement de puéri-
culteurs et de puéricultrices, des conditions complémen-
taires suivantes :

1o le nombre d’emplois, exprimé en équivalent temps
plein, qui leur est affecté doit être supérieur ou égal au
nombre qui a été affecté lors de l’année scolaire 2003-2004;

2o le nombre d’emplois, exprimé en équivalent temps
plein, attribués à chaque réseau, à chaque zone et, pour ce
qui concerne l’enseignement libre subventionné, selon
chaque caractère, est proportionnel au nombre d’élèves
régulièrement inscrits dans les établissements ou implanta-
tions scolaires au 30 septembre de l’année qui précède celle
pour laquelle les postes sont attribués.

§ 2. La Communauté française peut préciser les modali-
tés d’exécution relatives à la procédure d’attribution des
emplois et de recrutement des puériculteurs et puéricultri-
ces.

§ 3. Dans le strict respect du décret du 25 avril 2002
précité, la Communauté française est, en outre, habilitée à
fixer :

1o les conditions complémentaires d’accès aux fonc-
tions de puériculteurs et de puéricultrices;

2o les droits et les devoirs de ces derniers, ainsi que les
éventuelles procédures et conséquences relatives au non-
respect de ceux-ci;

3o le volume de leurs prestations;

4o les règles de suspension ou d’interruption de
l’exécution de leur contrat.

Art. 4

Le Gouvernement de la Communauté française
s’engage à répartir et à attribuer les points dans le respect
du décret du 25 avril 2002 précité et conformément aux
dispositions prévues par la convention annuelle visée à
l’article 2.

Art. 5

Le Gouvernement de la Communauté française garantit
qu’une priorité sera donnée dans la répartition des aides

aux secteurs relevant de sa compétence, visés à l’article 2,
qui connaissent des difficultés ponctuelles ou durables et
pour lesquels le seul dispositif institutionnel s’avère peu
adapté voire insuffisant et ce, dans le respect de la conven-
tion annuelle visée à l’article 2.

Art. 6

Le présent accord est conclu pour une période indéter-
minée. Il peut être dénoncé par les parties signataires
moyennant un préavis de six mois francs.

Fait à Bruxelles en 9 exemplaires, le 10 mars 2004.

Pour le Gouvernement de la Région wallonne :

Le ministre-président du Gouvernement
de la Région wallonne,

J.-C. VAN CAUWENBERGHE.

Le ministre du Budget,

M. DAERDEN.

Le ministre de l’Emploi et de la Formation,

Ph. COURARD.

Pour le Gouvernement de la Communauté française :

Le ministre-président
du Gouvernement de la Communauté française,

chargé des Relations internationales,

H. HASQUIN.

Le ministre de la Culture,
de la Fonction publique,

de la Jeunesse et des Sports,

Ch. DUPONT.

Le ministre de l’Enfance,
chargé de l’Enseignement fondamental,

de l’Accueil et des Missions confiées à l’ONE,

J.-M. NOLLET.

Le ministre de l’Enseignement secondaire
et de l’Enseignement spécial,

P. HAZETTE.

Le ministre du Budget,

M. DAERDEN.

La ministre de l’Enseignement supérieur,
de l’Enseignement de promotion sociale

et de la Recherche scientifique,

Fr. DUPUIS.
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AVIS 36.839/2

DE LA SECTION DE LEGISLATION
DU CONSEIL D’ETAT

Le CONSEIL D’ETAT, section de législation,
deuxième chambre, saisi par le ministre-président du
Gouvernement de la Communauté française, le 25 mars
2004, d’une demande d’avis, dans un délai de cinq jours
ouvrables, sur un avant-projet de décret «portant approba-
tion de l’accord de coopération entre la Communauté fran-
çaise et la Région wallonne relatif aux modalités d’octroi
de l’aide visant à favoriser l’engagement de demandeurs
d’emploi inoccupés pour les employeurs du secteur de
l’enseignement conformément à l’article 4 du décret wallon
du 25 avril 2002 relatif aux aides visant à favoriser
l’engagement des demandeurs d’emploi inoccupés par les
pouvoirs locaux, régionaux et communautaires par
certains employeurs du secteur non marchand, de
l’enseignement et du secteur marchand, a donné le 29 mars
2004 l’avis suivant :

Suivant l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2o, des lois coor-
données sur le Conseil d’Etat, inséré par la loi du 4 août
1996, et remplacé par la loi du 2 avril 2003, la demande
d’avis doit spécialement indiquer les motifs qui en justifient
le caractère urgent.

La lettre s’exprime en ces termes :

«(l’urgence est motivée) ... par la nécessité de prévoir,
dans le présent projet d’accord de coopération, une assise
juridique au statut «sui generis» des puériculteurs et puéri-
cultrices dès la prochaine rentrée scolaire; ce statut devant
encore être soumis au Parlement de la Communauté fran-
çaise avant la fin de la session parlementaire.»

Comme la demande d’avis est introduite sur la base de
l’article 84, § 1er, alinéa 1er, 2o, des lois coordonnées sur le
Conseil d’Etat, tel qu’il est remplacé par la loi du 2 avril
2003, la section de législation limite son examen au fonde-
ment juridique de l’avant-projet, à la compétence de
l’auteur de l’acte ainsi qu’à l’accomplissement des formali-
tés préalables, conformément à l’article 84, § 3, des lois
coordonnées précitées.

Sur ces trois points, l’avant-projet appelle les observa-
tions ci-après.

OBSERVATION GENERALE

L’article 3, §§ 2 et 3, de l’accord de coopération prévoit :

«La Communauté française peut préciser les modalités
d’exécution relatives à la procédure d’attribution des
emplois et de recrutement des puériculteurs et des puéricul-
trices.

Dans le strict respect du décret du 25 avril 2002 précité,
la Communauté française est, en outre, habilitée à fixer :

1o les conditions complémentaires d’accès aux fonc-
tions de puériculteurs et de puéricultrices;

2o les droits et les devoirs de ces derniers ainsi que les
éventuelles procédures et conséquences relatives au non-
respect de ceux-ci;

3o le volume de leurs prestations;

4o les règles de suspension ou d’interruption de l’exécu-
tion de leur contrat.»

Le préambule de l’accord de coopération précise par
ailleurs qu’il vise à

« ... donner une assise juridique claire dans le présent
accord de coopération à l’avant-projet de décret de la
Communauté française fixant les droits et obligations des
puériculteurs et portant diverses dispositions relatives à la
valorisation des jours prestés par le personnel non statu-
taire de la Communauté française».

Dans son avis 36.121/2, donné le 17 décembre 2003, sur
un avant-projet de décret de la Communauté française
«fixant les droits et obligations des puériculteurs et portant
diverses dispositions relatives à la valorisation des jours
prestés par le personnel non statutaire de la Communauté
française», le Conseil d’Etat a relevé ce qui suit :

«1. L’avant-projet de décret a un double objectif; aux
termes de son exposé des motifs, il tend en effet :

— en son titre Ier intitulé «Des droits, obligations et
recrutement des puériculteurs», à créer un statut «sui
generis» pour les puériculteurs qui travaillent dans l’ensei-
gnement fondamental ordinaire dans le cadre des conven-
tions «ACS» (agents contractuels subventionnés) conclues
en exécution de l’article 18 du décret de la Région wallonne
du 25 avril 2002 relatif aux aides visant à favoriser
l’engagement de demandeurs d’emploi inoccupés par les
pouvoirs locaux, régionaux et communautaires, par
certains employeurs du secteur non marchand, de l’ensei-
gnement et du secteur marchand et de l’arrêté royal du
21 juin 1989 portant création d’un régime de contractuels
subventionnés auprès de certains pouvoirs publics pour la
Région bruxelloise (1), à l’exception des puériculteurs de
l’enseignement spécial;

— en son titre II intitulé «Dispositions relatives au
personnel non statutaire de la Communauté française», à
assurer une valorisation des services prestés par les ensei-

(1) Abrogé par l’arrêté du Gouvernement de la Région de
Bruxelles-Capitale du 7 novembre 1996 relatif au régime des
contractuels subventionnés, lui-même abrogé par l’arrêté du
Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 28 novembre
2002 relatif au régime des contractuels subventionnés.
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gnants qui travaillent (ou ont travaillé) dans le cadre du
régime «ACS».

2. Comme il découle de son champ d’application défini
à l’article 3, l’avant-projet de décret vise, en son titre Ier, les
demandeurs d’emploi inoccupés engagés par des établisse-
ments d’enseignement dans le cadre de conventions «ACS»
financées pour partie par la Région wallonne, en vertu du
décret du 25 avril 2002, précité, ou par la Région bruxel-
loise, en application de l’arrêté du 28 novembre 2002,
précité.

Il prévoit, en son chapitre Ier :

— une garantie d’emploi par rapport à l’année scolaire
2003-2004 (article 4);

— les conditions, entre autres de diplôme, à satisfaire
pour être engagé en qualité de puériculteur ou puéricultrice
(articles 5 et 6);

— le rôle des commissions zonales de gestion (ensei-
gnement subventionné) et d’affectation (enseignement
organisé par la Communauté française) (article 7).

Il règle en ses chapitres II, V et VI :

— les obligations du pouvoir organisateur qui occupe
le travailleur en statut d’ACS quant aux modalités de
l’exécution du contrat de travail (articles 8 à 11) et celles du
travailleur (articles 12 à 19);

— la durée des prestations hebdomadaires de travail
du travailleur en statut d’ACS (article 20);

— les incompatibilités inhérentes à la fonction remplie
par ce travailleur (articles 21 à 23);

— le contenu du dossier administratif du travailleur
(article 24);

— les causes de suspension de l’exécution du contrat de
travail (articles 37 et 38), les modalités de remplacement
(article 39) et les modalités de fin du contrat de travail (arti-
cles 40 à 46).

Il prévoit également, en ses chapitres III et IV, la procé-
dure d’attribution des emplois sur demande du pouvoir
organisateur (articles 25 à 30) compte tenu de règles de
priorité, dans le chef du travailleur, calquées sur celles
applicables aux membres du personnel statutaire de
l’enseignement (articles 31 à 34).

Le chapitre VII porte enfin sur les recours devant les
commissions précitées et le respect des droits de la défense
(article 47).

3. L’avant-projet de décret appelle, par rapport aux
dispositions du titre Ier, les observations générales suivan-
tes.

3.1. L’objectif premier que poursuit l’avant-projet de
décret est, aux termes de son exposé des motifs, de créer un
statut «sui generis» des puériculteurs et puéricultrices
occupés dans le statut de travailleur ACS qui est un statut
de travailleur salarié engagé dans les liens d’un contrat de
travail conforme à la loi du 3 juillet 1978 relative au contrat
de travail.

A cet égard, il convient d’attirer l’attention de l’auteur
sur le fait que lorsqu’ils recourent à la possibilité d’engager

des travailleurs en statut d’ACS et bénéficient en consé-
quence d’une subvention octroyée par la Région wallonne
ou la Région bruxelloise, les établissements d’enseigne-
ment se doivent de satisfaire à l’exigence d’un contrat de
travail régi par la loi du 3 juillet 1978, précitée, requise par
l’article 28 du décret du 25 avril 2002, précité (2), qui
prévoit, conformément à l’article 6, § 1er, IX, 2o, alinéa 2,
de la loi spéciale du 8 août 1980 de réformes institution-
nelles que les demandeurs d’emploi inoccupés sont placés
dans un programme de remise au travail «dans le cadre
d’un contrat de travail».

Cette loi s’impose, dans ses dispositions impératives,
aux parties à la relation au travail, c’est-à-dire à la Commu-
nauté française et aux pouvoirs organisateurs, en leur
qualité d’employeurs, et au travailleur en statut d’ACS (...)

3.2. Certaines dispositions de l’avant-projet visent par
ailleurs à régler des aspects relatifs au placement de deman-
deurs d’emploi inoccupés en ce qu’il prévoit des exigences
complémentaires à celles requises par le décret du 25 avril
2002, précité, et par l’arrêté du 28 novembre 2002, précité.
Il en va par exemple ainsi des chapitres III et IV.

Ce faisant, l’auteur de l’avant-projet règle une matière
qui ressortit, aux termes de l’article 6, § 1er, IX, 2o,
alinéa 1er, de la loi spéciale du 8 août 1980, précitée, de la
compétence des régions au titre des «programmes de remi-
ses au travail des demandeurs d’emploi inoccupés» (à
l’exclusion des programmes de remise au travail dans les
administrations et services de l’autorité fédérale ou placés
sous sa tutelle et à l’exclusion des conventions visées dans la
section du chapitre II de l’arrêté royal no 25 du 24 mars
1982 créant un programme de promotion de l’emploi dans
le secteur non marchand).

Or, ainsi qu’il a déjà été relevé, cette matière est actuelle-
ment régie, en Région wallonne, par le décret du 25 avril
2002, précité, et, en Région bruxelloise, par l’arrêté du
28 novembre 2002, précité.

C’est d’ailleurs, ainsi que le précise son article 3, dans la
droite ligne de ces dispositifs que le présent avant-projet se
place dès lors qu’il vise les travailleurs ACS engagés en
qualité de puériculteur et de puéricultrice, d’une part, dans
le cadre de l’accord de coopération conclu en exécution de
l’article 18 du décret du 25 avril 2002, précité, et d’autre
part, de l’arrêté du 28 novembre 2002, précité.

L’article 18 du décret du 25 avril 2002, précité, précise
que « le Gouvernement détermine le nombre de points
maximum attribués à chacun des employeurs visés à l’arti-
cle 4, compte tenu des répartitions déterminées en vertu de
l’accord de coopération visé à l’article 4». Cet article 4
requiert, en effet, la conclusion d’un accord de coopération
entre la Région wallonne et la Communauté française pour
qu’entrent, dans le champ d’application du décret, les
employeurs du secteur de l’enseignement. Il est donc possi-
ble de faire figurer, dans cet accord, des conditions complé-
mentaires de placement des travailleurs en statut d’ACS,
identiques pour tous les employeurs du secteur de

(2) Une exigence similaire est prévue dans l’arrêté du Gouver-
nement de la Région bruxelloise du 28 novembre 2002, précité, en
son article 35.
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l’enseignement quel que soit le réseau auquel ils appartien-
nent, permettant de la sorte d’assurer un traitement égal de
tous les travailleurs en statut d’ACS dans tous les établisse-
ments d’enseignement.

C’est dans cet accord de coopération que doivent être
inscrites d’une part, la procédure d’attribution des emplois
organisés par le chapitre III et, d’autre part, les règles de
priorité, prévues au chapitre IV. Il en va de même des
dispositions des articles 12 à 19 et 21 à 23 de l’avant-projet,
qui visent à spécifier des devoirs particuliers inhérents à la
relation de travail entre un travailleur engagé dans les liens
d’un contrat de travail — en l’occurrence occupé en statut
d’ACS — et un pouvoir organisateur de l’enseignement qui
en est l’employeur, de l’article 6 qui fixe des conditions
d’accès au titre des exigences de la professionnalisation de
l’emploi et de l’article 47 qui instaure un recours devant
une commission et garantit les droits de la défense.

En outre, dès lors que, pour une part, le financement de
l’engagement des puériculteurs et puéricultrices en qualité
d’ACS est fonction de l’allocation d’une aide par la Région
wallonne en vertu du décret du 25 avril 2002, précité, il
convient que les dispositions de l’avant-projet qui visent à
pérenniser les emplois et engagent par là-même la capacité
contributive de la région, fassent également l’objet de
l’accord de coopération. Il en va certainement ainsi de
l’article 4 de l’avant-projet.

Dans la même logique, la notion d’occupation à temps
plein ou à temps partiel au moins égal à un mi-temps telle
que requise aux termes de l’article 28, alinéa 2, du décret
du 25 avril 2002, précité, doit tenir compte des spécificités
des horaires de travail dans l’enseignement. Dès lors que
l’exigence prévue à cet égard constitute une condition
d’octroi de l’aide de la région, les dispositions de l’arti-
cle 20 de l’avant-projet se trouveront aussi mieux réglées
dans l’accord de coopération.

Afin de traiter de manière égale tous les demandeurs
d’emploi inoccupés engagés par les établissements d’ensei-
gnement dans le cadre de conventions «ACS», que celles-ci
soient financées par la Région wallonne ou par la Région
bruxelloise, l’accord de coopération dont question ci-avant
devrait également concerner celle-ci.

4. En conclusion, il y a lieu d’omettre le titre Ier de
l’avant-projet de décret et de reprendre dans un accord de
coopération à conclure avec la Région wallonne et avec la
Région bruxelloise, celles des dispositions de ce titre qui
relèvent de l’exercice conjoint de compétences communau-
taires et régionales.»

L’avis poursuivait en ses termes :

«Compte tenu des observations générales, il convient
d’omettre le titre II de l’avant-projet les dispositions qui,

d’une part, rendent applicables certaines dispositions du
statut des membres du personnel de l’enseignement aux
travailleurs en statut d’ACS et, d’autre part, fixent, en ce
qui concerne, des règles d’attribution des postes. Tel est le
cas des articles 48, 52, 56, 59, 61, 64, 66 et 67, alinéa 1er, de
l’avant-projet. Certaines de ces dispositions trouveraient
par ailleurs mieux leur place dans l’accord de coopération
dont question ci-avant, dans la mesure que celles applica-
bles aux puéricultrices et puériculteurs engagés en qualité
d’ACS dans les établissements de l’enseignement fonda-
mental ordinaire.

Par contre, les autres articles du titre II peuvent être
maintenus puisqu’ils concernent la valorisation, dans les
différents statuts du personnel de l’enseignement, des servi-
ces prestés par les membres du personnel qui ont travaillé
dans le cadre du statut d’ACS ou dont l’emploi était financé
directement et exclusivement par le pouvoir organisateur.»

Comme il ressort de cet avis, l’engagement de contrac-
tuels subventionnés dans le secteur de l’enseignement relève
à la fois de la compétence de la Région wallonne, en vertu
de l’article 6, § 1er, IX, 2o, de la loi spéciale du 8 août 1980,
précitée, et de la Communauté française, en vertu de
l’article 127, § 1er, alinéa 1er, 2o, de la Constitution. Il en
résulte que, du moins en ce qui concerne les éléments essen-
tiels de la réglementation, un accord de coopération est
requis.

L’article 3, §§ 2 et 3, du présent accord de coopération
ne répond pas à ce critère dans la mesure où il habilite une
des parties (la Communauté française) à fixer des règles
essentielles en la matière. De cette façon, la Région
wallonne abandonne une partie de ses compétences à la
Communauté française que le législateur spécial lui a
accordées. Contrairement à l’article 139 de la Constitu-
tion, aucune disposition constitutionnelle n’autorise la
Région wallonne à transférer l’exercice de certaines de ses
compétences à la Communauté française.

L’accord de coopération doit, dès lors, être renégocié.

La chambre était composée de :

M. Y. KREINS, président de chambre;

M. J. JAUMOTTE et Mme M. BAGUET, conseillers
d’Etat;

Mme B. VIGNERON, greffier.

Le rapport a été présenté par M. R. WIMMER, audi-
teur adjoint.

Le greffier, Le Président,

B. VIGNERON. Y. KREINS.
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